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MESDAMES, MESSIEURS,

L'examen du secteur Classes moyennes du
budget des affaires culturelles de la commu-
nauté culturelle française de 1976 a débuté
devant votre commission dc la Politiquc génc'-
raIe le 2 décembre 1975. La discussion s'est
achevée le 4 mai 1976 C).

Après une première discussioJl génér~1le le
2 décembre 1975, et cOJlformément aux arti-
cles 49 à 53 du règlement d'ordre intérieur du
Conseil, votre commission a envoyé les articles
du secteur Classes moyennes aux' commissions
spécialisées compétentes, en j'occurrencc la
commission de l'Enseignement et la commis-
sion de la Jeunesse et de !'Education perma-
nente.

Le présent rapport a été établi d'après les
phases successives de la procédure qui a été
suivie; il comprend les deux parties suivantes:

lO Discussion générale préliminaire devant

la commission de Ja Politique gé'nérale et envoi
aux commissions spécialisées;

2° Reprise de la discussion en commISSion
de la Politique générale et Yotes.

1. Discussion générale préliminaire devant la
commission de la Politique générale et envoi
aux commissions spécialisées

Le ministre fait un exposé génér~ll sur le
secteur Classes moyennes du budget des affai-
res culturelles de 1976 (cf. annexe 1).

Un commissaire pose cnsuite deux ques-
tions relatives à l'ensemble du secteur :

1° Il souhaiterait conn3Ître la part occupée
dans l'ensemble du budget par le secteur, sous
forme de pourcentage;

2° Il souhaiterait connaitre pour le secteur
la proportion des crédits réservés à la commu-
nauté culturelle française de Bru xelles. Il
demande aux services du Conseil culturel de
faire, comme pour 1975, le relevé des articles
qui prévoient les quotités pour BruxeJ1es.

(') Ont participé aux travaux de la commission:
MM. Grafé (président), André, Barbeaux, Clerfayt,

Cristel, Defosset, Dehousse, Delhaye, Deruellcs, Des-
marets, Falize, Gillet J., Gillet R., Gondry, Helguers,
Hubin, Janssens, Mme I.assance-Hermant, MM. Maes,
Massart, Mathot, Parisis, Risopoulos, Scokaerr et
Bertrand ~rapporteur).

Ont assisté aux travaux:
M. Olivier, ministre des Classes moyennes, et M. Van

Aal, ministre de la Culture française.
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Le pourcentage du sccteur Classes moyen-
nes par rapport ~1 l'ensemble du budget des
affaire:; culture!1c:; de" ~:76 ,est de 4..: p.c. (en
teInnr compte des ucdJts (1Oilt- 1:1 l1epcnse est
effectivement prévue pOUf 1976, eSf-~\-dire de;
ccédih lion dis'é)Cjés et des credits d'ordO!lnan-
cemeïi( .

Le rtien' ..k:, :Friclcs
tilés pOLIr Bru\,Jk:. èS!
annexe 2).

qui ]':T\uicnt le,; qU(J-

reprr" c'n ilJlneXe (d.

Enfin, un membre relève qu'Ù l'article 44.02
(indemnitc' de promotion sociale aux jeunes
trav~1i)L~urs J:ldépcncbnts ~t a[cbnts), un mon-
unr de JO non francs C;it prévu pour BruxeJJes-
Capitale. Ii demande ce qu'il est possible d'or-
~~ani;,er avec li11t' :1U::si petite somme et souhai-
terait ',avoir cc qui ~i ét~- prevu pour le dévelop-
pement de b fOïlll;1ti,.)!i des tr:wai1leurs indé-
pellcbnts à Bruxelle:;-Capitale.

Le montant dl: 10(1)00 fCl11CSprcivu ~\ l'ar-
ticle 44.02, répond Je ministre, couvre les in-
demnités de promotion sociaIc. La diminution
par rapport ;] l'année précédente résulte des
besoins ;-(~els constatés au cours de l'exercice
précédent.

Cc cre'dit comprend une somme de Î0000
francs pour Bruxc1]c':-Capira1e. Ce montant
i1'<-èsrcité qu'il titre indicatif.

S'il dev:lÎt s'av(;rer que le mon,ant prévu
pour Bruxe]]es, soit 10000 francs, est insuffi-
sant, il '/;1 de soi (lue b dem~111dc serait honorée
dans le cadre du' moutant de 100000 francs
prévu pour l'ensemb1e de la communauté cul-
turelle française 'l'cteuf Classes moyennes.

Sur proposition du prÙidcnt, la partie l
_.- Enseignement du secteur CJasses moyennes
est envoyée :1 h commission de l'Enseignement
pour avis. La partie II Education perma-
nente du secteur est cnvoyée ;1 la commission
de la Jeunesse et de J'Education permanente.

2. Reprise de la discussion en commission de
la Politique générale et votes

]. Avis dc', commissJOns Je l'Enseignement

et de ]a Jeuncsse et de j'Education permanente.

Au nom de la commission Je l'Enseigne-.
ment, .vI. Cramme, rapporteur, donne lecture
de l'avis '.:mis p~1r cette commissIon snr la par-
tic] Un' EnseignemclJt du secteur (cf, annexe 3).

Au nom de la commIssion de la Jeunesse
et de l'Education pennanente, l'vI. Tvlaes, rap-
porteLŒ, donne ensuite lecture de l'avis émis
par hl commission de la Jeunesse et de l'Edu-
cation permancnte sur la partie n - Education
permanente du secteur (cf, annexe 4).



2. Discussion générale et discussion des
arti cies.

Personne ne demandant la parole, la discus-
sion générale et la discussion des articles sont
closes.

3. Votes sur les articles et sur l'ensemble du
secteur.

Les articles et l'ensemble du secteur sont
mis aux voix et adoptés par 8 voix pour, 1
contre et 2 abstentions, conformément à
l'article 17, § 3, du règlement d'ordre intérieur
du Conseil.

La commission a déclaré faire confiance,
pour la rédaction du rapport, au président et
au rapporteur.

Le RaplJorteur,

P. BERTRAND.

Le Président,

J-P. GRAFE.
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ANNEXE 1

Exposé du ministre

en séance de la commission de la Politique générale

(2 décembre 1975)

Le projet de budget que j'ai l'honneur de
présenter porte sur un ensemble de céejits (k
294 600 000 francs, soit 294500 000 francs
pour les dépenses relatives il l'enseignement el
100000 francs pour l'éducation permanente.

Pour l'exercice 1975, Jes ciÙlits alloués ont
été de 204961000 francs; l'augmentation pa;
rapport au montant initial de i97S est donc de
89639000 francs, soit 43,5 p.e.

Ce pourcent-:we l'''t "1\'<1"11':
),

77 [' c ,j 1'0;]
tient com~te d;~n ~'~ri~Ù; 's':,p't~l~rn:l'It~i;'c' cl'e
24412000 francs pour l'annl-c 1975 (jl;i (ait
l'objer du document 5-HI (1975-J976).

Sur le total proposé, b; dépenses prévues
pom Bruxelles s'élèvent Ù 36 3Si non fr~1:1CS.

Les déocnses d'enseignement couvrent la
formation ~t le perfection~]ement proi:es:;;onnels
dans les métiers et négoces, dO!TI:Ünc pal'
l'arrêté royal du 13 avril 1959, modifi,: par j'ar-
rêté royal du 25 février 1971.

Quant aux modalités de l'intervention
financière de mon département, clics sont
réglées par l'arrêté ministériel du 27 a"ril 1960,
arrêté qui a été revu et complété lors des révi.
sions successives des taux prévus ;1 j'origine.

Les crédits sollicités couvrent les besoins
sUivants:

1. Les frais généraux des comités régionaux
de formation et de perfectionnement {notes-
sionnels (art. 1er de l'arrêté ministériel)

Ces frais englobent les dépenses du person-
nel; traitements et charges sociales, interven-
tions transport, etc. Ce poste est en augmenta-
tion de 21,7 p.c. par rapport dU budget de
1975. Cette majoration résulte de la hausse de
l'index et des suppléments dus à J'ancienneté.
Cette première tranche de frais se monte à
22 898 000 francs. Une deuxième tranche de
frais entrant dans la même rubrique se rapporte
aux frais de réunion des commissions profes-
sionnelles. Un montant de 876000 francs est
prévu.

Les frais d'organisation et de fonctionne-
ment (loyer, chauffage, entretien des locaux,
consommations diverses) des onze comités
régionaux de la région walJonne, ainsi que la
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majo:-ité (3/4\ du Comité régional biJi!E;Ue de
Bruxc1!es.,agglomération seront COl"iC,b paï
une subvemio:1 de 893<1 ooa francs. L'ensem-
ble de cene première rubïi"ll1C po,',c sm' nn
total de 32708 000 francs ~()jt l,; p.l. (!':iccroi,-
sement par rapport :, 1975. CCl acclOlsscmc.'nt
est motivé par l'indexation des traitements, c1'
surtout par la hausse des frais de fonctionnc-
ment.

2. Subventions ,il/X secrLStariats
sage (art. 5 de l'arrêté du 27 avriJ (960)

Elle; SOllt de trois types:

a) S'ubuelltiolls de premier établissement:
chaque nouveau secretariat reçoit ;,;) montant
max'iinum de 6 non francs pour couvrir ~ec. ir:1i"
LPinstallaLioll. r\;{)US prévuyons ia cr0ation d/,2
tfuis n()uveau>~ scc~'étariats en 1Y76. ~A.l'cxp~-
riellcc, cette prévision s'avère raremt"1J[ réaliscc;

b) Subuentiol1s semestrielles: de 360 francs
par cuntrat agréé' et sous tutell(~, !\ p:lrtit' du
151 'd" contr:H, la su bventlon est portee :1 4J2
francs;

c) Subueiltioils vour réussites d'examen de
fin de ,]ualifiutio1;. Cene :,ubveiHion est de
1 440 francs par apprenti. le nombre de
contrats ctant en kgère :1Ugmel1tation, on doit
s'attendre :1 un nomhre plus important de
réussites.

Ce poste est donc augmenté par rapport ;1
1975.

L'ensemble des postes de la rubrique préci-
tée s'élève il 18 305 oon francs.

3. Cours de qualification et de !Jatronat
(art. 6, 7 et 8 de l'arrêté ministériel)

L'ensemble des crédits sollicités pour cette
rubrique s'élève à 200 S02 000 francs.

Ils sont destinés à couvrir les honoraires des
professeurs de qualification et de patronat, les
cotisations il la sécurité sociale, les frais d'or-
ganisation, de direction et de coordination des
centres de cours, les frais de voyage des élèves
et l'organisation de conférences pédagogiques :l
l'intention des professeurs.

Il faut y inclure la subvention des manuels
scolaires tant au stade de qualification que du
patronat.



4. Perfectionnement professionnel (art. 9,
10 et 15 de l'arrêté ministériel)

Les manifestations du perfectionnement
professionnel sont de trois types:

a) Les conférences destinées à donner aux
auditeurs des informations sur les problèmes
des petites et moyennes entreprises en général:

b) Les iournées d'études se penchant davan-
tage sm des probl~mes techniques profession-
nels;

c) Les sérninaires où sont traités et discUtés
les grands probkmes des perites et moyennes
entreprises;

d) De recyclage cr reconversiun qui est l'liC
initiative nouvelle.

Un montant global de 17 166000 francs est
prévu pour subsidier ces diverses manifesta-
tions, tant leur organisation que les honoraires
de conférenciers ct animateurs. Cc rnont~mt
représente un accroj';sement de 1 4 p.c. par
rapport à 1975; il est justifié par la courbe
d'évolution dc',Jites activit<~s, mais ',lrtout p~lr
l'instauration du rC'C)lCLlgc et de jJ rcu:H1verSlOll
pour 1e~(p>~cL~un rnuntant Je ~~'~'26000 {~h'J.ncs
est ptt'.vu (accord C..'vLC.F .S. du 1+ mars 1975'1.

5. Examens (art.
ministériel\

12, 13 el 14 de l'arrêté

L,'Înterv,'2ntÎon de r'LtaI couvre lc:; frais
d'organis~ltion des examens aux den', sLades
(locaux, rnatt.'riel, outillage, nL1tjè~Ts première's)

ete.), !es frais des membres des COI1l!llissions et
les fr;:1i~;de voyage des apprentis.

Le montant prévu e:;t de 6 954 000 francs.

La hausse du prix des matières premières
et du nombre des candidat:; au stade du patro-
nat nécessite un ~lccroissement de crédits de
plus de 9 p.e. par rapport ,\ l'exercice précé-
dent.

activités de l'arrêté6. Autres
ministériel)

Un cd:dit de 1~ 863 000 francs est sollicité
il cet effet.

(art. 15

L'accroissement prévu atteint 53 p.c. ct est
dll exclusivement ~1J'augmentation des subven-
tions d'équipement acco~dées aux centres et à la
hausse des prix dans h construction.

Le'; rubriques 1 ~( (, sont regroupées dans
le chapitre l -'

Dépenses d'enseignement. Son
incidence fin~1!lcil'fc totale s'di.:ve il 294498000
francs.

Le chapicrc Il reprend les dépenses d'éduca-
tion permanente pour !esqudlcs j(: sojJicite un
crédit de 100000 ;:rancs destiné à couvrir les
indcmnités de !"ro'T\otion socialc aux travail-
lemsindépcl1cL;nts ct ~1Îdant~: (arrêté rOY'll du
2 juillet 1974), Cette indemnité est de 60 francs
ou 75 francs par heure de cours selon i'flge,
,lvec maximum de 3600 à 4500 francs, et elle
est destinée il encourager ceux qui sl:ivent des
cours ei' vue de parfaire leur formation intellec-
tuelle, murale er sociaJc.
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Relevé des articles du secteur

qui prévoient la quotité pour Bruxelles

ANNEXE 2

(En millions de francs)

N° document et secteur
Quotité

bruxelloise
Libellé

Crédit
1976

4-III (1975-1976) n° 1

Classes moyennes

Titre 1
Dépenses courantes

6

Partie 1 -- Enseignement

Chapitre IV

Article 44.01. - Subventions pour la forma-
tion et le perfectionnement professionnels
dans les métiers et négoces.

Partie II - Education permanente

Chapitre IV

Article 44.02. - Indemnité de promotion
sociale aux jeunes travailleurs et aidants

Partie IV - Divers

Article 01.01. - Crédit provisionnel

Total des articles pour lesquels une réparti-
tion de la quotité a été effectuée.

294,5

294,6

36,351

0,1 n,Ol

0,5
non

indiquée

36,361



ANNEXE 3

A VIS

de la commission de l'Enseignement

présenté à ]a commISSIOn de la Politique générale

par M. G. Gramme.

La commISSIOn de l'Enseignement a consa-
cré ses réunions du 21 janvier et du 3 février
1976 à l'examen des crédits d'enseignement du
secteur Classes moyennes du budget des affai-
res cu1turelles de la communauté cultUrelle
française de l'année budgétaire 1976 el.

Exposé du ministre

Le projet de budget porte sur un ensemble
de crédits de 294500 000 francs pour les dé-
penses relatives à l'enseignement.

Pour l'exercice 1975, les crédits alloués ont
été de 204961 000 francs; l'augmentation par
rapport au montant initial de 1975 est donc
de 89 639 000 francs, soit 43,5 p.c.

Ce pourcentage est ramené à 27 p.c. si
l'on tient compte d'un crédit supplémentaire
de 24412 000 francs pour l'année 1975 qui
fait l'objet du document 5.III (1975-1976).

Sur le total proposé, les dépenses l'd:vues
pour Bruxelles s'élèvent à 36351 000 francs.

Les dépenses d'enseignement couvrent b
formation et le perfectionnement professionnels
dans les métiers et négoces, domaine réglé par
l'arrêté royal du 13 avril 1959, modifié par
l'arrêté royal du 25 février 1971.

Quant aux modalités de l'intervention finan-
cière du département, elles sont réglées par
l'arrêté ministériel du 27 avril 1960, arrêté
qui a été revu et complété lors des révisions
successives des taux prévus à l'origine.

Les crédits sollicités couvrent les besoins
suivants:

1. Les frais généraux des comités régionaux
de formation et de perfectionnement profes-
sionnels (art. le" de l'arrêté ministériel).

Ces frais englobent les dépenses du per-
sonnel, traitements et charges sociales, inter-
ventions transport, etc. Ce poste est en aug-
mentation de 21,7 p.c. par rapport au budget
de 1975. Cette majoration résulte de la hausse
de l'index et des suppléments dus à J'ancienneté.

Cette première tranche de frais se monte
,\ 22 R98 000 francs. Une deuxième tranche de
fr3is entr3nt dans b même rubrique se rap-
porte :1UX frais de réunion des commissions
professionnelles. Un mont:1nt de 876 000 francs
est prévu. Les fr:1is d'organisation et de fonc-
tionnement (loyer, chauffage, entretien des
locaux, consommations diverses) des 11 comi-
tés régionaux de la région waJ1onne, ainsi que
la majorité (3/4) du comité régioll31 bilingue
de Bru'{c]]es-agglomération seront couverts par
une subvention de 8 934 000 francs. L'ensemble
de cette prcmi(~re ru briquc portc sur un total
de 32708 000 francs, soit 18 p.c. d'accroisse-
ment par rapport à 1975. Cet accroissement
est motiVl~ par J'indexation des traitements, et
surtout la hausse des frais de fonctionnement.

2. Subuentions ilUX secrétariats d'ap/nen-
tissage (art. 5 de l'arrêté du 27 avril 1960).

Elles sont de trois types:

a) Subuenticms de lJrenzier établissement:
chaque nouveau secretariat reçoit un montant
maximum de 6 000 francs pour couvrir ses
frais d'installation. Nous pré\:oyons la création
de trois noun:aux secrétari;üs en 1976. A l'ex-
perience, a'tte prévision s'avère rarcment réa-
lisée.

b) SubuenticJ11s senlCstriel!es: de 360 francs
par contrat agréé et .,>eus tuteHe. A partir du
151" contrat, la subvention est portée à 432
francs.

c) Subucntio115 !70ur réuss'tes d'examen de
fin de qualification. Cette Sllbvention est de
1440 francs par apprenti.

le nombre de contrats étant en légère aug-
mentation, on doit s'attendre à un nombre
plus important de réussites. Ce poste est donc
augmente' par rapport à 1975.

-~--, ~_.._-

(') Ont p:uticipt. aux travau:, de L1 cO!ll!11i,sioll :

MM. J!annotte (président), Beauthicr, Bourgeois.
Husieau, Dcgroeve, 1\lme Codinache-lambert. MM. Guil-
hume, Hansenne, Lacroix E., LallSier. 1<:1'notlx,
,\'fIlIC Mathieu-'\!ohin, i\IM. O!ivier E., Picrrcl,
lZemade 1... Sweert, Thomas et Gramme (rapporteur).
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L'ensemble des posrC'i de Li rubrILjue nree;
tée s'élève à 18305 000 francs. -

3. Cours de qualification et de patronat
(art. 6, 7 et 8 de J'arrêté rlllni:;té~ricl).

L'ensemble des crédit:, sol pour ccTte
rubriquc s'élève à 200 502000 hapcs.

IJs sont destiilés ;\ counu- [e,; hon'.)rairec'
des professeur:; de Cc (1e patnm1\
les cotisations il la s;>:unté sociale, les frc]'s
d'organisation, de dircn!un et de coordination
des 'centt'es de cours, les fnie de voyage des
élèves et l'organisation con péJ:1.-
gogiques h J'intention de~; proksscms.

Il .faut v inclu~~e L1 suh\'cntio1~ (]~~~ 1:";:;
scolaires tant :1U st:1dc: 'lU"

-

du patrOIl1t.
q:,~(,'

4. Perfectiollllenzcni 1/J'(,.l('ssionn(lf
10 etJ5 de 1'arrêté miniQ-,:'rie1:.

(lrt. (J.

Les nlanifestatÎons àu 1'crf...~(t!()n11e:ilt'nt 1)iD
(essionne! sont de trois types:

.

a) Les confére.1nes de:;t;1iu,
:1Uditel1fs des infoml1tion'.; s\lr
des P.M.E. en g(n(n!;

b) J"es iournées d'études ';c ï',.:ncheJ1t .-1.:['.<'1>-
t'Ige sm des problèmes 1Tchniquc': profc"c,i011
neJs:,

I~!X
1{~.~.: 11,,'ol)lènle~.;

c) res sé1JziJ1oires ou
les gCl11ds prohlènlC's

.';~-)1]t ::r"5~tl:~;', e:- . ui

P\i.F

d) ])c rc(),\)age et rc(onz'el,':/on QU1 C

initiative 11oU\'iêl1e.

,,1' J. nt.:

Un nlOJ;t:l11t g!ob~d (k i:7 166 ono !Ji" Co;:
pn:vu pour slIbsidier ces d!\'CïSCS Jl1l!1ifesta!ÎoJ1s.
tant leur orŒanisation que LrmO(lÎre'.'
confén:l1ciersL'et animateurs. Cc -"()!,tH}t
sente l1l1 :1cGoissement de 1 ';4 Il,:: ,,:11"':1
à 1975, il est justifié par !a;()t;rkd',-
desdites actiyités, n.lais Sl1rtom p:11"l';nSi1\F1rio;'
du recvclage et de b rCC()Jwn<ion pOU,'
un ITlo'ntanr de 8.526 nOG (r,mc; c~~-pré,\]
corel C.M.C.E.S. du 14 mars 197.5),

5. Examens (art. 12, 1.1 ct14
ministériel).

(le I~;lrrêtl:~

L'intervention de l'Etar COll'.')'(' !cs fraIs d'or
["anisation des examens :1lIXdeux <tildes (1ocaux,
Cmatéricl, outillage, matières prem crc.), le,:
frais des membres des conJ!Tli,,,iUi1S ct 1cs fr,lis
de voyage des apprentis.

Le Illontant prévu est' ,:, 954 000 h'êi11CS.

1,:1 hausse du prix m:1n:'res premièl,'"
e!~du nomhre des cmdidats ;!U sndc du l'atm
wH nécessite un Jccro!''',emcnt de (n',dits de
plus de 9 p.c. par rapport :\ j'c\ercice pr('d~.
dent.

8

l'CC ([ctin'tés i,:lrt. 1.5 de ]"'1'r(:[('. 1:!)1]'
1

'1 i.

l i'1 cn:dir de !g 863 000 francs cst sollicité
cel ;.'f~et.

1 ':"_":loisSl :ncnt prén! atteint 53 p.c. et
çc.t i ::.'>:.ç1q:~,>\'enlcnt~\ l'aH~-?,!ncntation Jes suh-
\ cnnon,"- c:'cquipcrne:lt :1CCOrdl~e.s aux centrc~

"

'î U';~.'(. ch. d~llV~, L-! C'~-;iV<\-IUCfi{1n.

Lc', (; SOl1t regroupées dans le
d'enseignement. Son inci-
:le s'él~~\e à 294498 000

ru
L

(i.C11(C 1~in:1

tTJ.ncs,

Dis';ussion g,:nér:11e
et disc11ssion de:; articles

Plu::ieu'-.; membres ont P()s'~ des questio-:1<;
'I,H,\:' une série de donné-cs :,tatistiques:

1>
!

"-~:' coni-.-Jts ,f':lP1Jren!"1sS~1f!;C, nOl1rcen-

r;J'"
.

11011'\-'1'c 'd',lppren'ris :1l':; deux

"... \ l'Co

~~ï
] u fn r q;

,

1,1 L<l1llmÎesiOi1 1
!;i

. _:'<:nt(::' dc.-; cornp1ètc~~
.'Ces :';01,;'- 1',''1]](:e er- cours \ 4- 800 nou~

. :P!~; ent'; Ci;
,

r..:mçaise et ! 0 000

1.lu piy'; sont chiffre<, que
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;\ l'initiative de 20 chefs d'entrep,ise au moi;]',

relevant de l'artisanat, du petit ou moyen CO],;
merce ou de la petite industrie.

Il en résulte un principe de pluL1hLc; pr,
cipe en vertu duquel en 1947 cr en 19S9 pJu,
si,eL~rssecrétariats furent agré,~s pour une m~mc
reglon.

Si, atl cours de l'année J9;'<)~ tUIC n;it;~Hi\'l:
création d'un nouveau secrétariat dev;\it être
prise par une assemblée de vingt chefs d'emrc'
prise, cette association aurait droit ~1un ';uoside
de «premier établissement de rordre ck
() 000 francs maximum.

Le montant pré\'u, ~;oit 2! UOOfr~mcs l'cunel
l'octroi d'un td subside pour au moins 3 :\ ,1
secrétariats nouveaux.

L'expérience permet d'affirmer que le mon
tant prévu est rarement entamé-, ué;mfilO;i1<;,
tant que la possibilité d'une cl'briol1 not1velle
existe, il faut pr~voir IlIl mon la nt au budget
pour y faire face.

Plusieurs membres ont ::dors aborde le pro
blême de la coordination à éublir cnue ]es
cours dispcnsés par les secréuri~n,) d'apprentie:-
sage et les cours dits de « promotion sociale
qui sont Je fait l'établissements techmqucs d,:-
rendant du département de l'Educatio:l n:Itio,
nale.

Le departemel1i des Classes rnoycnne,; ;'
',ouvent répondu ;1 ce propos que la {ornLlli;;i1
professionnelle devait être spécifique el qU'Ull'.'
coordination n'était pas possible, car lc; cours
donnés par les écoles techniques n'étaient pel)
adaptés à ]a vie professionnelle. Or, les cours
de proll1orion sociale pen vent parh itcrnenr l'tIc
~H,bptés à l'enseignement dO!11I(: p:lr le SCCf(:'
Luiat d'apprentissage.

Le ministre a répondu qu'il c:tait eX,lct m:e
l'enseignement dispensé p~.r les secrétar;~,ts
d'apprentissage avait un caractère spé:cifiqlle Je
distinguant de celui conféré pelr Je département
de l'Education nationale. La spl~cificit<.~de cette
formation consiste à conférer à l'élèH? une mel1-
ulité de chef d'entreprise, mentalité qui doit
s'acquérir tout au long des années d'clpprenti::-
sage et de patronat essentiellement grâce :\

1':J1;p()rl;1!IC!~_' i,:-.~U :1 !'enselplemellt

iL- magasin ou1.11 l_'ULLr':(l:::L'~~ : ~ i
c-J

\

,-'; o:r.

"\('\1'11110'\1:-",bus le cadre de la réforme de
,

!;\" it,:o professionnelle, le Comité natio-
nal de CoordinaticJl et de Concertation sera
,:{;te d'u!!e (ornpétencc consultative et de coor-

cÎln\FiUll pOLir tOUtes ie:; affaires qui reJèvent
c, u competence national..:. Une commission
l~C CUllt.act entre Jes cleu:{ départements devra
cche;chcr lcs possiLdit-c'c; de passage d'un en,

'C'iLl1Ci"lent \1 J'autre et ved1cr notamment aux
",:m!!lC', COnlLÙSS:tnCCSgénérales dispen-

>L' L~"!S je ]';,";(;1\1Fduca110n nationale afin que

L:';:ours soient adapLés comme c'est d'ailleurs
le cas J:ms cerUiJ](:', rq;ions (par exemple,

\riom cr Saint,Ghislain). Il rc~te également de
,,",:.' (uses ditÙcu1tc';; d'horaires de cours.

une qucstion relative Ù la formation péda-
!,Ui" ,jue el :1UX titre" du personnel enseignant
~.!~-':" ;J (;; COLii.:::.~ ie tl1lillSrrc l

>:;nd" qu':! Lllbir Ji:)tinguer les cours géné,-
l';,H!': et !cc;cours professionnels proprement dit:;.
/:'] U..' qui concerne les l'ours professionnels, 011
:,'1 :lppci l',ideml:!enr ;\ des professionnels.

0)1 k',:r impose de ~;L1ivrependant deux 3ns
U 1':; de PCd;L!ogie. On tait aussi appel Ù
p:()tcs~;eu(s d'~:1s~igneme!l' technique P:1[t-
, F11 LC (lui ('oncC"JC Jes cours généraux,

,

profc:;scurs IHo\icnncnt de !'Eduea,
n tOlul", Cc sont d~'s i;:gcnts Oll des insti-

.
" 1 '

. ,

1';!C'!!S qUI t],;1'.';111ent :1 temps partie..

,,-.!"cu~).;!n:1 Ci L di';c!1ssion des
'1 '. closes.

Votes

Les J ffi l'cmcll1bJc des crédits d'en-L~~
., "cnl du sectcur Cla';ses movennes. mis

y, . o;x, ont été ;,duptt's P:H' 9 v~ix pour et
',(Ji,\ contre,

LI commission a dccidé de faire confiance au
CI au rapporteur pour la rédaction du

!',n:sent avis.

le Ri1l)porteur, Le Président,

L. HANNOTTE.C. CRAMJvlE.
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Garçons Filles

1972 : 4690 dont. 3360 1330

1973 : 4886 dont. 3551 1 335

1974 : 5142 dont. 3531 1 611

Données statistiques

Nombre de nouveaux contrats d'apprentis-
sage par année:

Nombre de nouveaux contrats agréés en
1974 de nationalité étrangère:

980 dont 546 italiens,
136 espagnols,
118 français.

Prédominance d'Italiens à Liège, Charleroi
et Mons,

Prédominance
Bruxelles,

Prédominance de Français à Tournai, Char-
leroi, Bruxelles et Liège.

d'Espagnols à Liège

Nombre de contrats en cours au 31 décem-
bre 1974 : 10343 dont 30 p.c. de filles,

Compte tenu:

1. De la durée variable de 1 à 4 ans;
2. Du nombre de ruptures de contrat;
3. Du nombre de retraits d'agréation pour

cause d'échec aux examens.

Nombre de contrats en cours, de langue alle-
mande: 488.
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ADDENDUM

Durée moyenne des contrats d'apprentis-
sage:

59 p.c.
26 p.c.

de 4 ans,
de 3 ans,
de 2 ans,
de 1 an.

13 p.c.

2 p.c.

(La durée est fonction de l'âge, des antécé-
dents scolaires et de la technicité de la profes-
sion.)

Ordre d'importance par secteur profes-
sionnel :

et

Secteur du métal
Secteur alimentation
Secteur SOIilS aux personnes

Secteur du commerce de détail et de
gros

27 %
22 %
16 %

Il %

Résultats de fin d'apprentissage (3 épreuves) :

- Connaissances

- Connaissances

générales;

théoriques;

pratiques.-- Connaissances

Présents aux
exalnens Réussites

1972

1973

1974

2255

2256

2074

2706

2650

2490

83 %

85 %

83 %



ANNEXE 4

A VIS

de la commISSIon de 1:1 .feunesse et de J'Educltion penn~11lcme

présent'~ ;! b COnlllliSS1(Jn de la Politiquc gl'IH;rcllc

pa r M. G. Macs

La commission de la Jeunesse et de l'Edu-
cation permanente a consacré deux séances, le
17 février et le 24 février 1976, à l'examen du
secteur Classes moyennes (partie II - Educa-
tion permanente) du budget des affaires cultu-
relles de la communauté cuturelle française de
l'année budgétaire 1976 (1).

A. SEANCE DU 17 FEVRIER 1976

Exposé du représentant du ministre

Le chapitre II du secteur Classcs moyen]};;:-;
du budget des affaires culturelles de l'année
budgétaire 1976 reprend les dépenses d'(:du-
cation permanente, pour lesquelles est soUicitt:
un crédit de 100 000 francs, destiné à couvrir
1es indemnités de promotion sociale au\: travail-
leurs indépendants et aidants (arrêtl~ royal du
2 juillet 1974 et arrêté royal du 14 jan-
vier 1970).

Cette indemnité est de 60 francs ou 7.5 francs
par heure de cours selon l'âge, avec maximum
de 3 600 à 4 .500 francs; elle est destinée ,\
encourager ceux qui suivent des cours en vue
de parfaire leur formation intellectuelle, morale
et sociale (ceci sur base de l'arrêté royal du
2 juillet 1974).

Quant à l'arrêté royal du 14 janvier 1970,
il permet l'octroi d'un montant de 800 francs
par année de cours avec un maximum de
4 000 francs pour l'ensemble du cycle.

Pour établir le montant sollicitl~, il ::1éte
tenu compte des besoins réels basés sur le
nombre de demandes d'indemnités de promotion
sociale au cours de l'année précédente.

C) Ont participé aux travaux de la commis,jon :

MM. Clerfayt (président), Barbeaux, Bourgeois,
Mme Brenez, MM. Cornet d'Elzjus, Fievez, CiJlet .1.,
Herbage, ?v[me Lassance-Hermam, MTvL Lcrnollx,
Levecq, Mathot, Plasman, Mme Ryckmans-Corin.
MM. Sondag, Stassart, Mme Verdin-Lcen;er, ct M. Iv1ael;
(rapporteur).

Ont assisté aux travaux:
Un représentant du ministre de la Culture française

et un représentant du ministre des Classes moyennes.

---~

Dis',:ussÎon g('nérale et discussion de l'article

Uil membre demande Si la diminution
constatée à J'article 44.02 est due à l'exten-
sio]] du bénéfice des créditeurs.

Le représentant du ministre fait remarquer
Ulie Let article ne concerne p::1S les subven-
tions aux s~llariés, mais les indemnités de pro-
tnotion süci3Je aux jeunes travailleurs iudépen-
lbnts et aidants. IJ sc fait que le nombre de
demandes pour 1975 ~l été inférieur ~l celui
de j';mnée précédente, d'oÙ une diminution
du crédit.

Le même membre rappelle que le ministre
ava il' assuré b commission des Classes movennes
du Sénat que toutes les formes d'édl{cation
permanente seraient valorisées, pour les cJasses
moyennes, dans la partie francophone du pays.

Le représentant du ministre souligne que
!c: centres de cours destinés aux candidats
patrons sont subsidil's sur hase d'un article
hmhr,étaire (lui relève de la compétence de la
Ci)i}l~l1isslOn'de l'Enseignement. Un effort par-
ticulier a été consenti en ce qui les concerne.

A la fin de chaque cycle de cours pour
candidats patrons, le ministère informe les lau-
réats de ce qu'ils peuvent bénéficier du mon-
tant prévu à J'article 44.02, portant sur les
indemnités de promotion sociale aux jeunes
tra vailleurs indépendants et aux aidants.

Un commissaire se demande si j'informa-
tion fournie dans ce domaine est suffisante. Il
lui parait que Ja subvention est bien mince.
Ne serait-il pas souhaitable de consacrer les
300000 francs dont le crédit est amputé à une
campagne d'information? Le membre estime
que les travailleurs indépendants ont droit, au
même titre que les organisations ouvrières, à
une subvention de leurs efforts pour promouvoir
la culture permanente. Le membre souligne
encore que les travailleurs indépendants sont
bien moins organise:, que les salariés dans ce
domalile. et que l'effort à leur consacrer doit
don c être plus considérable.
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B. SEANCE DU 24 FEVRIER 1976

Vote de l'article et vote de l'ensemble

L'article 44.02 et l'ensemble des crédits
d'éducation permanente du secteur sont adop-
tés par] 2 voix contre 1.

La commission déclare faire confiance, pour
la rédaction de l'avis, au président et au
rapporteur.

Le Rapporteur,

G. MAES.

Le Président,

G. CLERFAYT.

12 30.296- E. G.


